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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, lieutenant-cplonel födöral.

K° 3. Lausanne, 3 Fevrier 1864. lXe Annee

SOMMAIRE. — Situation. — L'instruction publique et l'armöe
suisse. — Canons rayös (suite). — Nouvelles et chronique.

SITUATION.

Le canon vient de gronder sur TEider. Quel echo va-t-il avoir en
Europe? Voilä une question qu'aujourd'hui chacun pose k son voisin

avec plusou moins d'anxiötö, mais ä laquelle personne ne peut
encore nSpondre. Bien perspicace en effet serait celui qui parviendrait ä

debrouiller Timbroglio qui enlace la politique actuelle de notre vieux
monde, et meme du nouveau. Essayons toutefois de constater au
moins les prineipaux traits de ce cahos. Conclura ensuite qui pourra!

Y a-t-il des causes röellei le guerre entre les grandes puissances,
en dehors des accidents qui >euvent k toute heure se produire dans
la vie des nations, et qui doivent les forcer ä saisir l'occasion des

evenements du Jutland?
Examinons rapidement, pour rösoudre cette question prealable, les

divers cas sur le tapis, en debutant par les plus lointains, de temps
et d'espace.

L'Amerique ne semble pas porter la guerre generale dans ses
flancs, maintenant plus que Tan dernier; au contraire. Si l'Angleterre
ou la France avait voulu se meler ouvertement des dissensions des
Etats-Unis pour en tirer profit, elles auraient laisse passer le moment
favorable. L'annee presente verra probablement — si les affaires conti-
nuent ä marcher comme jusqu'ici en faveur du Nord, et ce n'est pas
beaucoup demander — cette annee-ci, disons-nous, verra la fin de la

guerre et la rentree du Sud dans la Confederation. L'ölection presi-
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dentielle qui aura lieu cet automne en decidera finalement. Les Etats-
Unis seront ensuite k la töte d'une force militaire et navale qui
commandera suffisamment le respect pour eloigner d'eux toute pensee
d'agression. Peut-etre meme y aurait-il lieu ii redouter un peu Tin-
verse ; et si le jeune empire mexicain ne reussit pas d'ici ä une annee
k s'elablir d'une maniere solide, il esl des ä present digne d'une grande
commiseration, malgre le recent arrangement convenu, dil-on, entre
les cabinets de Paris et de Washington, ce dernier prometlant de ne

pas user de la doctrine Monroe ä Tendroit de l'empereur Maximilien,
et la France promellant en relour de revenir ä sa politique tradition-
nelle, sympathique ä l'Amerique. Des deux cötös ces belies promesses
sonl tenues pour des l'ondements de sable, susceptibles de soulenir
sinon un temple ä la paix, an moins un baraqueinent valable pour un
an ou deux.

VOrient, l'Empire ollomnn en particulier, qui, par l'action
commune et rövolutionnaire de la France et de la Russie contre la

politique conservatrice de l'Angleterre et de TAulriche pouvait etre
change ä chaque instant en outre d'Eole, est aujourd'hui plus calme

que jamais, gräce k la diversion de la Pologne, el au r.efroidissement
entre les deux cabinets de Paris et de Petersbourg qui en est resulte.
La cause de cette brouille accidentelle n'etant pas encore pres de cesser,
il n'y a pas non plus pour le moment de cause serieuse de guerre en
Orient.

Les affaires des Principautes danubiennes s'embrouillent, il est vrai,
mais c'est leur etat normal.

La question de l'isthme de Suez, ce compte special entre la
France d'une part, tendant ä reprendre l'ceuvre de Leibnitz et de Col-

b$rt negligee par Louis XIV, ou celle du general Bonaparte echouee

en 1799, et l'Angleterre d'autre part, voulant barrer k Ia France le
chemin le plus court vers les Indes, cette question-lä n'est pas encore
müre, et se traine encore dans le torrent des paperasses. On

comprend que de tels joüleurs, mis en face de leur responsabilite, en
face de Timmense gravile de la lutte qu'ils pourraient engager
entr'eux, ajournent de pari et d'autre et le plus possible, pour la mieux
choisir, l'heure solenneile des foudres.

Ici donc encore rien d'imminent. D'autre part si la lulle en germe
dans le conflit de l'isthme de Suez devait s'ajourner jusqu'au moment
prochain oü les Elats-Unis prendront place au rang des premieres
puissances navales, de nouveaux elements protecteurs de la paix et
de la civilisation entreraient sans doute en ligne de compte.
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L'Italie ne peut se considörer comme ötant en paix süre et döfini-

tive que lorsqu'elle sera sinon une — les avis peuvent tres-raisonna-
blement differer sur ce point — au moins independante. Plus d'etran-

gers sur le sol italien! ni Suisses, ni Autrichiens, ni Francais! teile
est la legitime et fondamentale devise de la Peninsule, devise ä

laquelle les faits prösents donnent toutefois un assez fort dement!. II
s'agirait d'abord de chasser les Autrichiens de leur quadrilatere vö-

nete, ce qui serait une tout autre täche militaire que celle des

campagnes de 1859 et 1860, sans compter que, comme il en menacait en

juillet 1859, l'Allemagne pourrait vouloir aussi s'en meler. En somme
l'Italie est aujourd'hui prete ä la lutte supreme ; une forte armee et

un beau materiel sont disponibles, ainsi qu'une flotte imposante.
Mais l'Italie, qui a commence la guerre en commun avec la France,
ne peut pas commodemenl prendre les devants sur son alliee, et devra

sans doute subordonner son action aux complications europeennes
dans lesquelles la France et TAulriche se trouveront lancees. Comme
l'Italie ne perd d'ailleurs rien k attendre encore un an ou deux au
besoin cette occasion favorable il ne parait pas que l'orage nous
vienne en premier lieu de ce point de Thorizon. La recente mesure
du gouvernement conlre les comites d'action' semblerait corroborer
les avis en faveur de la paix. Toutefois on ne saurait legalement
empöcher les Danois de se defendre aussi dans l'Adriatique.

Pologne. Si Ton n'ecoutait que ce sentiment naturel au coeur hu-
main qui commande la Sympathie pour le faible bravant heroiquement
le fort, oui la guerre devrait etre dejä sortie des nuages aux reflets de

sang qui flottent sur la Vistule. Toute l'Europe juste et civilisee
devrait etre dejä interposee, ou aller au plus vite se placer entre Top-

presseur et la victime. Mais y a-t-il reellement une Europe juste et
civilisee? Les interets et les ambitions, engendrant le calcul etla dö-
fiance, ne dominent-ils pas encore tous les sentiments de justice et
d'humanite?

L'Allemagne, par la Prusse et l'Autriche, est interessöe ä la
soumission de la Pologne. Non-seulement eile ne lui portera pas reellement

secours, mais empechera qu'on lui en porte.
L'Angleterre et la France ne peuvent s'accorder pour une

Intervention. C'est l'Autriche qui a meme essaye de les mettre d'accord
L'Ilalie a ses Autrichiens ä surveiller. Que disons-nous? eile

les aurait pour allies en Pologne! Puis la Russie a reconnu l'Italie.
La Suisse est trop petite: eile serait plus grande qu'elle dirait

encore sans doute: je suis neutre.
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La France seule peut-elle faire la guerre pour la chevaleresque

victime du Czar? Ce serait d'une politique heroique, sublime, mais

temeraire jusqu'ä la folie. Ce que Napoleon Ier n'a pu effectuer avec

presque toute l'Europe sous ses bannieres, moins l'Angleterre, Napolöon

III le pourrait-il mieux avec toute l'Allemagne contre lui et

l'Angleterre fort douteuse? Comment entretenir et ravitailler, en hiver
surtout, les 100 mille hommes de garde que demanderait la Pologne?
Non, Dieu, quoi qu'on en ait dit, n'est pas trop haut pour qu'on
doive desespörer de sa justice; mais la Pologne est reellement trop
loin, trop enclavee dans de puissants obstacles pour que la France
aille seule s'y charger de la justice divine. L'amour du bon droit ne
doit point sans doute cöder au culte de la force, mais il ne doit point
non plus ne servir qu'ä accroitre le nombre des martyrs. C'est ce qu'on
a compris en France quand l'echec du projet de congres formule

par l'empereur est venu prouver que la France serait seule ä

vouloir tirer Tepee. II est vrai que cet echec n'est pas döfinitif, et

qu'il doit avoir aussi tenu ä la forme et aux accessoires de Tinvitation
plutöt qu'au fond lui-meme; des incidents nouveaux peuvent facilement

ramener les puissances ä' l'idee d'un congres general ou
restreint. Mais lä encore, et pour autant que le congres encore en limbe
puisse etre rattache ä la question speciale de Pologne, il n'y a pas
de cause prochaine de grande guerre. ''•

La question du Schleswig-Holstein a ete appeiee Tallumette qui
devait mettre le feu aux poudres. Cela est possible; mais jusqu'ä ce

moment le contraire Test aussi un peu.
L'Allemagne est une grande et belle nation; eile marche en töte

du mouvement scientifique et intellectuel de notre siecle; eile esl plus
generalement eclairee et plus avancee en civilisation que tous les

autres Etats du monde, lesquels presentent des inegalites dont
l'Allemagne ne souffre au contraire presque pas. De plus, l'Allemagne a

d'antiques traditions de pouvoir et de gloire; eile compte aujourd'hui
deux Etats de premier ordre, tres prepondörants dans les dernieres

grandes guerres et dans les traites d'oü est sorti notre droit
international europeen actuel. Dans la politique europeenne cependant
l'Allemagne n'est rien. Elle veut etre quelque chose, eile s'en sent le
droit et la force; de lä son travail vers l'unite, qui jusqu'ä present
ressemble par ses fatigues et par ses resultats au vain labeur des Da-
na'ides. Une des formes pratiques que prend cette legitime tendance

au pouvoir, et par le pouvoir ä Tegalite avec les autres grandes

puissances, c'esl la creation d'une force navale, qui lui ouvre les horizons,
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emancipe son commerce, et sans laquelle aucun grand Etat n'est en
röalitö libre ä Togal de ses rivaux. Le noyau central de notre continent

qui constitue l'Allemagne et quelques appendices, a plus de

400 lieues de cötes; l'Allemagne veul les utiliser et etre puissance
maritime. Sur cette idee comme base, tous les unitaires se donnent
rendez-vous, depuis deux siecles döjä el plus. Des les premiers temps
de la guerre de Trente-Ans Wallenstein faillit la realiser; il Teüt röa-
lisee au dötriment des Danois, du Brandebourg et de la Pomeranie
en faveur de l'Autriche, sans Tapparition sur la scene du cölebre
Gustave-Adolphe. Le vaillant suödois refoula les Imperiaux des rives
de la Baltique, fit sombrer leurs reves et leurs flottes, et la Suede

partagea la Suprematie avec les Danois pendant plus d'un siecle sur
cette mer.

Plus pres de nous, en 1859, apres Solferino, on a vu l'Allemagne
fremir et se mettre en mouvement pour aller defendre sur le Rhin
les cöles de TAdrialique.

Or dans cet effort vers les mers, et independamment des procedes
employes par l'Allemagne ä cet effet, y a-t-il un motif de guerre de la

part des autres grandes puissances, fondö sur un interet bien entendu?
En verite, nous ne le saurions voir de la part d'aucun des Etats

maritimes, grands ou pelits, surtout en supposant que Kiel el les

autres rades du Schleswig-Holstein, meme du Jutland, tombassent

entre les mains d'un petit Etat. II peut au contraire etre avantageux

que les eles de la Baltique soient gardees par un ou deux Etats de

plus.
Mais reste Ia queslion du procede d'agrandissement de l'Allemagne,

la question de droit, de justice, de logique; puis celle des passions
ambitieuses et des appelits aux aguels. Alors la Situation se com-
plique.

Le Danemark a le malheur de posseder deux petits Etats allemands,
le Holstein et le Lauenbourg. Un proces de succession vient de s'y
ouvrir par la mort du roi Fröderic VII. Les Allemands revendiquent

pour eux ces territoires au nom du sentiment germanique et des

droits princiers de la maison d'Augustenbourg, qui les avait cependant
bien vendus en 1852 au Danemark. Jusqu'ici toutefois rien encore de

trop etrange. Le proces est plaidable. Mais les Allemands vont plus

loin; ils revendiquent Tunion indissoluble du Schleswig avec le Holstein,

non plus cette fois au nom de la nationalite allemande, puisque
le Schleswig est en majorite danois,, mais en se fondant sur une
charte du bon an 1460!

Voici donc la paeifique et studieuse Allemagne ouvrant Tere des

conquetes, aidee de vieux parchemins et de jeunes pretendants.
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Lä est le danger, danger de mauvais exemple, il est vrai, plus que
direct, mais danger reel. Qui empechera donc la France de trouver

aussi des chartes en Alsace sur l'Allemagne; l'Italie d'evoquer le

principe de la nationalite opprimee en Venötie; la Bussie d'exhiber
des titres tres-reels sur Kiel; l'Angleterre de se pretendre lesee ä

tout cela et de faire main basse sur n'importe quoi dans la Baltique
ou ailleurs?

Une recente evolulion du mouvement de conquöte germanique a

cause un instant de surprise et de quietude. Les Etats secondaires de

l'Allemagne enflammes des Souvenirs de 1848 et 1849, poussaient
avec ardeur aux mesures energiques contre le Danemark, et avaient
commence l'execution armee dans le Holstein au nom de la Diete. Ils
viennent d'elre supplantös par la Prusse et l'Autriche, qui ont pris
en main cette campagne, moitie militairement, moitie diplomatique-
ment, contre les uns, conlre les autres, et annoncent vouloir la me-
ner conformöment ä Tarrangement de succession conclu ä Londres
en 1852 entre l'Angleterre, la France, la Bussie, l'Autriche, la Prusse

et la Suede. Par cette mesure quelques personnes ont cru le danger
de guerre ecarle. Nul, pensons-nous, ne pourrait encore le dire. Si

reellement les deux grandes puissances allemandes ne veulent que
Tarrangement de 1852 et quelques ameliorations ä la Constitution des

duches, il n'y a pas en effet grand motif d'hostilites; mais si sous des

dehors de moderation elles veulent forcer le Danemark ä courber la

töte, tout en enlevant le profit aux Etats secondaires, et porter la

conquöte dans la partie danoise du duche, Tinlervention de la Prusse

et de l'Autriche contribuera ä generaliser plutöt qu'ä restreindre
ou eviter la lutte. Tandis que les Etats secondaires auraient pu etre
arretes de front et par les seuls Danois, les deux grandes puissances
allemandes ne pourront pas l'etre, et la guerre ne tardera pas ä se

propager, dans les circonstances actuelles, sur toutes les frontieres
vulnerables.

En attendant, il ne sera pas inutile ä nos lecteurs d'avoir quelques
donnees statistiques sur les belligerants et le theätre de la guerre.

L'armöe austro-prussienne comple une soixantaine de mille hommes,

sous les ordres du genöral Wrangel. Elle a derriere eile toute

l'Allemagne.
Le Danemark comprend la presqu'ile du Jutland et les iles de

Seeland, Fühnen, Lalland, Bornholm, ele, plus les colonies des iles

Feroe, de TIslande, du Groenland, de Ste-Croix, de St-Thomas et de

St-Jean.

Politiquement, l'Etat se divise en royaume de Danemark, compre-
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nant le Jutland et les iles environnantes, et en trois duches, Schleswig,

Holstein et Lauenbourg.
La population totale de TEtal du Dänemark est d'environ trois

millions d'ämes, en y comptant 130 ä 140 mille habitants des colonies

(nombres ronds).
Le royaume de Dänemark a un million 700 mille ämes. Le duche

de Schleswig 470 mille; le Holstein 560 mille ; Lanenbourg six mille.
Le Holstein et Lauenbourg, qui sont tout" allemands, fonl partie de

la Confederation germanique, au meme titre que la province hollan-
daise de Luxembourg, combinaison vicieuse que la Suisse a aussi ex-
perimentee avec quelque Variante par le canton-prineipaute de

Neuchätel.

Le Schleswig, separe du Holstein par TEider, lui est lie par d'an-
ciens traites, mais ne fait pas partie de la Confederation. II a toutefois
une population allemande de 150 ä 155 mille ämes.

En superficie, le Dänemark compte 1037 milles geographiques carres,

ä savoir : le Royaume, 696; le Schleswig, 167; le Holstein,
155; Lauenbourg, 19. La superficie des colonies habitees est de 2100
milles.

La force et la richesse principales du Danemark sont dans son

avantageuse Situation maritime, dans sa belle flotte et dans la har-
diesse de ses marins.

La flotte k vapeur, qui s'augmentc chaque mois, compte dejä 40
bätiments de divers rangs avec 420 canons; la Hotte ä voile 12
bätiments avec 430 canons; la flolille ä rames une cinquantaine de

chaloupes canonniöres et bombardes avec une cenlaine de canons. En

somme, ä la reprise de la navigation du printemps, le Danemark aura
plus d'une centaine de bätiments de guerre, armes d'au moins un
millier de bouches ä feu. Dans le nombre, se trouvent deux monitors
au Systeme americain, recemment venus d'Angleterre.

L'armee danoise compte en tout 60 mille hommes, dont 30 mille
de premiere levee, ou elite, et 30 mille de seconde, ou reserve. Elle
est fournie par la conscription sur les hommes valides de 22 ans. La

duree du service est de 4 ans dans Teiite, et A ans dans la reserve;
mais en lemps de paix la presence sous les drapeaux est fort diminuee.
En temps de guerre tout Danois valide peut etre requis au service

jusqu'ä Tage de 45 ans. Cela fait un arriere-ban d'une cinquantaine
de mille hommes au moins.

L'ölite se compose de :

Etat-major general : aides-de-camp du roi; general en chef; trois
commandements generaux; inspecteurs d'armes, academie militaire;
officiers d'etat-major; environ 200 officiers.
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Genie. 54 officiers; 2 fortes compagnies de sapeurs.
Artillerie. Elle vient de subir et subit encore des transformations

pour Tintroduetion du raye Elle comptait auparavant une brigade, ä

deux regiments de 6 batteries chacun ; la batterie ä 8 pieces; en tout
96 pieces de campagne. II y a ete ajoute recemment 4 nouvelles
batteries rayees. II y a encore deux compagnies d'ouvriers et pontonniers.

Cavalerie. 6 regiments ä 4 escadrons, dragons et hussards, plus
l'escadron des gardes-du-roi, formant deux brigades.

Infanterie. 23 bataillons ä 4 compagnies, dont un de la garde.
Le contingent de Holstein-Lauenbourg est recrute ä part, et forme

une petite armee separee, qui fait partie de la grande armöe germa-
nique. II est de quatre mille hommes d'eiite et deux de röserve.

L'histoire militaire du Danemark est riche en glorieuses traditions.
La campagne qu'ils ont soutenue en 1848, 1849 et 1850 contre
l'Allemagne, a öte conduite avec autant d'habilete que d'energie. Nous en
ferons connaitre les prineipaux traits ä nos lecteurs.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET L'ARMEE SUISSE.

Sous ce titre, M. le lieutenant colonel fedöral Girard, de Renan, a

communiquö un memoire ä la Societe jurassienne d'emulation, qui
vient appuyer un progres vivement recommande precedemment par
la Schweizerische militär Zeitung et la Revue militaire suisse, et qui,
heureusement aujourd'hui, est en bonne voie de röalisation. II s'agit
de la gymnastique et des exercices militaires introduils et rendus

obligatoires dans toutes les ecoles de la jeunesse. Les idees que dö-

veloppe M. Ami Girard, en s'adressant spöcialement au Jura bernois,
trouvent aussi leur application dans d'autres parties de la Suisse

romande, et tout particulierement dans le canton de Vaud, oü Ton s'oe-

cupe d'organiser, plus en grand et cantonalement, le corps des cadets.

A ce titre, nous croyons interesser nos lecteurs en leur faisant
connaitre la substance du mömoire mentionne.

M. Girard estime avec raison que Tinstruction publique, en adoptant
dans le cadre des branches de l'enseignement primaire la gymnastique

et surtout les exercices militaires, pourrait rendre de tres grands
Services ä Tarmee suisse.

Cette innovation, introduite aussi generalement que possible, dans

les öcoles du Jura bernois, y aurait d'utiles consequenees.


	Situation

